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Editorial
M I C H E L  P I E R A R D ,  P R E S I D E N T

La période des Marches Folkloriques 1998 tire
peu à peu à sa fin. Fifres et musiques se font
entendre dans nos villages et nos bourgs depuis

le premier dimanche du mois de mai. Les prestations
ont été belles, parfois même grandioses. Elles ont par-
tout rencontré un succès très populaire qui concrétise
les efforts consentis par bon nombre de sociétés. 
Mil neuf cent nonante-huit est une année spéciale, en
effet, au mois de septembre se déroulera la Marche
Septennale en l'honneur de saint Feuillen à Fosses.
Cette manifestation revêtira un caractère particulier.
Les Fossois veulent donner un impact très important
à cette dernière Marche du siècle et du millénaire
dédiée à leur saint patron. 
Le comité organisateur a donc réuni pour cette festi-
vité quelque 30 sociétés de Marcheurs. Afin de faire
participer à cette manifestation toutes les Compa-
gnies affiliées à l'Association, l'Etat-Major de Fosses
nous demande de constituer une Compagnie regrou-
pant les drapeaux des autres sociétés non invitées par
le comité local. Cette invitation traditionnelle s'est
créée depuis la naissance de l'Association. Nous lan-
çons donc un appel à toutes les Compagnies afin
qu'elles nous envoient leur drapeau escorté de deux
gardes d'honneur. Cette délégation revêtira le costu-
me traditionnel habituellement porté.
La Compagnie de l'AMFESM sera constituée d'une
saperie, d'une batterie, viendra ensuite le drapeau de
l'Association porté par un major à cheval, suivi des
drapeaux de nos sociétés avec leur garde pour se ter-
miner par une dernière «guilite». A la suite de la
musique fossoise, elle prendra la tête de cet imposant
cortège comportant environ 3.000 participants. 
Nous espérons que tous les Marcheurs accompagnant
cette procession se montreront dignes d'un tel hon-
neur. Que par leur tenue irréprochable, ils puissent
donner à cette cérémonie tout l'éclat qu'elle mérite.
Nous souhaitons un franc succès aux responsables
fossois et de joyeuses fêtes à tous ceux qui participe-
ront à cette dernière septennale du siècle. ❏

En couverture : Pentecôte 1996 à Sartia.
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SOCIETE ANONYME

Nous réalisons Le Marcheur
depuis plus de 35 ans

Rue de Moncheret 26 • 6280 ACOZ
Tél. (071) 50 10 43 • Fax (071) 50 46 73 

NOUS SOMMES
PROBABLEMENT

LES MIEUX OUTILLES POUR
VOUS CONSEILLER

EN PRET-LOGEMENT.
P R E T  -  L O G E M E N T

Générale de Banque.
Ma Force.
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Le dimanche 26 juillet dernier,
nous embarquons sur la place
Verte de Florennes à bord de

deux cars pour prendre la direction
de Rethel. La journée s'annonce belle
et chaude, les commentaires vont
bon train à propos de la France, l'ac-
cueil que les Français font aux
Zouaves nous a toujours impres-
sionnés. Le 3e est allé marcher à Sois-
sons, à Tours, à Saulieu, à Charly-
sur-Marne, à Chooz et j'en passe,
partout nous avons eu le même
accueil chaleureux. Rethel qui est au
demeurant une belle ville nous avait
demandé d'y faire une prestation
pour les fêtes de Sainte-Anne qui
durent 21 jours. 

Sur place, après avoir vérifié les
tenues, tout le 3e se met en marche,
sapeurs, batterie, fanfare et zouaves.
A l0 heures, nous rendons les hon-
neurs au monument aux morts,
ensuite nous escortons le maire et
ses invités à l'église où nous assis-
tons à la messe. A la sortie, nous
sommes invités au vin d'honneur, et
sur le parvis de la mairie nos tam-
bours et fanfare exécutent magistra-
lement «Sambre-et-Meuse» pour le
plus grand ravissement des Fran-
çais. A 14 heures 30, départ du défilé
proprement dit dans les rues de la
ville et ensuite, vers 18 heures 30,
parade devant la tribune officielle

qui se trouve installée au milieu du
champ de foire, noir de monde.
Après cette parade, nous avançons
plus profondément dans cette foire
pour la dislocation du groupe ; pen-
dant que la batterie interprète
«Fifille», c'est le drame. Un forain
vient demander au tambour-major
d'arrêter ses tambours, parce que
soi-disant cela énerve ses chevaux et
sans autre forme de procès, il lui
assène un coup de poing. Ceux qui
d'entre-nous tentent de s'interposer
pour calmer le jeu reçoivent coups
de pelle, de barres de fer, de battes
de base-ball, de pieds-de-biche ;
nous avons même vu un pistolet de
gros calibre et l'un d'entre-nous a dû
s'agenouiller, le canon sur la tempe. 

Tous les forains du coin se sont ame-
nés armés de divers objets conton-
dants et une véritable chasse aux
zouaves s'est déroulée dans la ville
et même nos épouses et enfants
furent malmenés. Ces Français-là
nous en voulaient à mort, par contre
les habitants de Rethel nous fai-
saient entrer chez eux pour nous
soustraire à ces fous furieux. Nous
pouvons dire merci aux habitants,
aux pompiers pour les soins et les
secours apportés, mais je ne sais si
on peut en dire autant de la gen-
darmerie. 

Ami Marcheur, voilà ce qui s'est
passé à Rethel. Si vous entendez
d'autres versions, rétablissez la
vérité et si vous allez marcher en
France, faites attention, n'y allez
surtout pas quand il y a des
forains !

❏

Le 3e Zouaves
de Florennes
agressé à Rethel (France)

R E N E  L A U V A U X



Beignée :
Les Flanqueurs de la
Garde fêtent leurs 30 ans

M I C H E L  R A N W E Z

Sur leur fanion : « Honneur -
Valeur - Discipline ». Pour leur
commandant : « Ce sont des

hommes qui savent souffrir et obéir,
des Marcheurs dont la discipline
doit faire honneur à leurs valeurs ».
C’est ainsi depuis 30 ans.

C’est comme cela qu’ils sont tou-
jours là  !
- 30 ans d’attachement à leur Marche

et à leur clocher.
- 30 ans de fraternité et de respect,

selon l’exemple de saint Roch.

- 30 ans de souvenirs et surtout celui
d’une prestation à l’Arc de
Triomphe et aux Invalides.

- 30 ans ou l’occasion d’un « Retour
aux Sources », à la recherche des
Serments du Moyen Age.

Devant le monument aux victimes
des deux guerres, on se souvient.
Madame Blampain, présidente
d’honneur et Monsieur Marlet, pré-
sident de la Marche, déposent les
fleurs. - Sonnerie. - Décharge.
Dans l’église, les Chevaliers du
Saint-Esprit - ménestrels et jongleurs
créent l’atmosphère. On parle les
langues d’Oc et d’Oïl. On goûte à la
poésie d’Alphonse X le Sage et de
Thibaut de Champagne...
Dans le chœur, les étendards des
Marches, pelotons et fanfares  de
l’entité encadrent la drapeau de
l’Association.
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Monsieur le Curé Dequinze relit le
message que Monsieur l’Abbé Molle
adressait aux Flanqueurs, le 15 août
1968.

L’«Ave Maria» de Schubert se
répand sur l’assemblée. La chorale
«Le Val Heureux» excelle dans la
pureté du chant grégorien.

Arrive Monseigneur saint Roch. Les
Marcheurs du Bourg sont allés le
chercher dans sa chapelle ; c’est là
qu’il réside depuis 1638.

La Fanfare Royale d’Ham-sur-Heure
solennise l’événement.
Dans la cour d’honneur du château,
les étendards et les présidents reçoi-
vent la médaille commémorative.
Une vibrante «Brabançonne» clôture
la partie officielle.
Les personnalités et les invités occu-
pent ensuite les salles du château
pour le cocktail d’amitié.

Merci à toutes ces personnes et sym-
pathisants. ❏
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Depuis 47 ans, pour des milliers d’abonnés répartis dans tout le pays, le BULLETIN SOCIAL «épluche», défriche
et commente, chaque quinzaine, à peu près tout ce qui s’écrit en Belgique. Du moniteur à la revue de quartier,
en passant par les documents parlementaires, revues professionnelles, organes d’associations, circulaires admi-
nistratives, etc..., c’est plus de 200 publications que le BULLETIN SOCIAL dépouille, analyse et restitue à ses
lecteurs en un langage toujours clair et accessible dans un temps record. Voulez-vous en savoir plus ? ren-
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Monsieur Thilly Jacob, étant devenu
adjudant, est venu me demander
étant deuxième major à cheval de
glisser comme capitaine des grena-
diers. Par la suite, quand la poudre a
été apportée chez moi, personne ne
m'a dit les conditions dans les-
quelles je devais travailler hormis
qu'il fallait prendre un verre à gout-
te comme mesure et un cornet de
frite comme contenant. N'étant pas
un grenadier mais un sapeur, des
explications, un encadrement
auraient été les bienvenus. Ma vie a
été gâchée - pour l'anecdote, je suis
resté des années sans pouvoir man-
ger du filet américain - le dernier
repas en commun avec ma soeur et
mes amis. Oui, je pense que les pas-
sages de place ne devraient pas se
résumer à une simple manifestation
folklorique. Les enjeux sont trop
grands. Je pense également que les
officiers responsables des fusils
devraient avoir une certaine expé-
rience des armes et une certaine
expérience de la Marche avec des
armes ; que la réglementation avec
la poudre leur soit donnée et rappe-
lée chaque fois. Il est inconcevable
que toute personne de plus de 16
ans puisse obtenir en vrac deux kilos
de poudre et que durant la saison
des Marches, les autorités n'enca-
drent pas mieux ces dépôts occa-
sionnels. Pour moi, la loi du 28 mai
1956 sur les explosifs et son arrêté
d'exécution du 23 septembre 1958 ne
répondent pas à la réalité du terrain
et ils devraient impérativement être
revus en concertation avec les Mar-

cheurs. Un Marcheur est aussi un
être responsable contrairement à ce
que l'on peut croire et lui aussi
comme aujourd'hui peut s'essayer à
mettre en œuvre des campagnes de
prévention. C'est d'ailleurs une pre-
mière que celle d'aujourd'hui et
nous espérons un jour organiser un
colloque avec tous les décideurs sur
ce sujet ici à Thy-le-Château. 
En terminant, je me tournerai vers
les Marcheurs pour leur dire que ce
n'est pas en chargeant un fusil de
deux voire plusieurs charges que
l'on prouve sa virilité. La virilité,
cela se situe à un autre niveau et ce
n'est certainement pas en se mettant
en danger soi-même ou les autres
que l'on fait acte de courage. L'hom-
me vrai, l'homme authentique, c'est
celui qui connaît ses limites, c'est
celui qui décide de ne plus tirer
quand il a trop bu, c'est celui qui
refuse de se laisser entraîner par ses
amis - mais le sont-ils, à ce moment-
là à tirer la dernière charge. Oui, la
dernière parce que le canon explose. 
Aux termes de cette longue allocu-
tion, je formule le vœu que cette
manifestation ait atteint son but au
travers de la mémoire de ma petite
sœur : avoir fait œuvre de préven-
tion et que nous puissions terminer
en disant plus jamais cela. 
Je vous remercie pour votre atten-
tion. ❏
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30e ANNIVERSAIRE DU
DRAME DE THY-LE-CHATEAU

(Allocution prononcée le samedi 4 juillet
1998 lors de la Marche commémorative
à Thy-le-Château).

Dimanche 20 septembre 1998  :
6e CONCENTRATION

DES ZOUAVES A FLORENNES



CHAUFFAGE
ET SANITAIRE
• Installation
• Entretien
• Dépannage

André
LOOZE
20 ans d'expérience

Reconnu par le Ministère de la Région Wallonne

Rue de Dinant 41
6280 GOUGNIES
(Gerpinnes)
✆ (071) 50 24 38

André Dal Cero

Rue des Français 149 - 6200 CHATELET
Tél. et fax (071) 38 71 97 après 17 heures

LOCATION DE FUSILS ET DE TROMBLONS
Vente et réparations
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C’est dans les bras de leur tante
Valérie, cantinière des sapeurs, que
Boris et Guillaume Dammekens,
âgés de 3 mois et demi, ont participé
à la rentrée de la Marche Saint-Pier-
re de Thy-le-Bauduin, le 12 juillet
dernier.

Maximilien Lindekens, âgé de 1 an
et demi, a participé à la Marche
Saint-Nicolas à Maison Saint-
Gérard, le 14 juin dernier.

Plus de quatre-vingts ans séparent le
grenadier du plus jeune des petits
officiers de la Compagnie «Les
Patriotes» de Morialmé, le 5 juillet
1998.



C'est au soir du 29 août 1998
que l'Abbaye de Soleilmont a
revécu les fastes de ceux qui,

depuis 50 ans sont restés fidèles à
leur tradition. 
Mil neuf cent quarante-huit ? Bien
sûr, c'est après plusieurs démarches
effectuées par le curé Frappart et les
membres d'honneur que la Marche
obtint le privilège d'avoir comme
patronne Notre-Dame de Rome. 
Dans la cour de l'abbaye, tout Châte-
lineau ainsi que les soeurs attendait.
Au loin, les roulements de tambours
signalaient l'arrivée de la Marche et
50 ans après, c'est toujours le même
élan de fidélité. 
La tradition fait remonter l'origine
de Soleilmont à l'année 1088. Aucun
document cependant ne nous garan-
tit l'authenticité de ces données rela-
tives à la première période de l'his-
toire. Une seconde période
commence pour l'abbaye avec son
entrée dans l'ordre de Cîteaux en
1237. Mil deux cent trente-sept : une
requête, venue du Comte de Namur,
suppliait le Chapitre Général de
Cîteaux de bien vouloir incorporer à
l'Ordre l'Abbaye de Soleilmont qui
fut donc remise par le Chapitre à
trois abbés de la région. Ils jugèrent
alors l'institution viable et l'incorpo-
rèrent à l'Ordre. Ils placèrent cette
maison sous la paternité de l'Abbé
d'Aulne. Ils rédigèrent la charte d'in-
corporation qu'ils unirent de leurs
sceaux et laissèrent sur les lieux

«Soleilmont est désormais cister-
cien». La bulle de Grégoire IX (23
mars 1239), adressée à l'abbaye et
aux Soeurs de Soleilmont, les prit
sous sa protection, les mit en jouis-
sance de tous les privilèges accordés
à l'Ordre nouveau, rectifiant les
donations faites jusqu'ici au monas-
tère et statuant la règle de Saint-
Benoît. Alors les Bernardines modi-
fièrent après 1837 leur genre de vie,
elles s'adonnèrent aux oeuvres de
l'enseignement et de l'éducation des
jeunes filles. Elles ouvrirent un pen-
sionnat et un externat. Elles vécu-
rent sous ce régime jusqu'en 1916. 
Le désir de se sacrifier et de se sanc-
tifier à la manière du Cîteaux des
premiers siècles leur fit demander
une place dans la famille des Cister-
ciens de la stricte observance de la
trappe. 
L'origine du tableau de Notre-Dame
de Rome ? Comment est-il venu à
Soleilmont ? Les archives du monas-
tère, où l'on eut pu puiser quelques
lumières, sont perdues à jamais. Les
rares débris qui restent sont muets à
cet égard. Le précieux tableau -
datant indubitablement de la pre-
mière moitié du XVe siècle - devient
la propriété des ferventes recluses
de Soleilmont. D'après les témoi-
gnages sur cette tradition, consignés
dans les annales du monastère et
confirmés par la vénération des
fidèles pour cette antique image, le
tableau, fait d'après celui de Saint-
Luc conservé à Rome, avait été
donné à l'abbaye par un prince de
l'Eglise, lors d'une épidémie qui
décimait sa communauté, pour la
porter en procession afin d'obtenir la
cessation du fléau de la peste. La
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Châtelineau :
Marche N.-D. de Rome

C H A R L E S  B A U M A L



CD
en vente

au prix de
600 F

Par versement de la somme de 650 F
(600 F + 50 F de frais de port)

au compte 260-0259101-83
de l’asbl Musée des Marches Folkloriques

de l’Entre-Sambre-et-Meuse

Contact : 

André SAINTHUILE - Châtelet - Tél. (071) 39 23 91
Pierre BANCU - Fosses-la-Ville - Tél. (071) 71 18 84
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plaque en argent fixée au bas
de la toile : « Cette image de
Notre-Dame de Rome a été faite
selon celle qu'avait peint saint
Luc, et c'est celle que le pape
Grégoire portait en procession
contre la pestilence et lors elle
cessoit » .
Voilà un peu l'histoire de
Soleilmont et de l'image tirée
du livre sur Soleilmont.
Sans oublier de remercier
vivement les soeurs pour leur
accueil et leur gentillesse.
Depuis 50 ans elles nous ont
permis de troubler leur retrai-
te pour emporter et vénérer
durant trois jours une image
qui leur est chère. 
Merci aux membres dona-
teurs et membres d'honneur
pour leur accueil et remercie-
ments également pour tous
les habitants de Châtelineau

pour leur aide pécuniaire sans
laquelle notre sortie annuelle ne
pourrait se dérouler décemment et
avec fastes. 
N'oublions également pas tous les
défunts depuis la fondation de notre
Marche. 

❏

pieuse abbesse espérait, par la pré-
sence de cette image, préserver à
l'avenir sa maison où à diverses
reprises la peste avait exercé ses ter-
ribles ravages.  
Le tableau miraculeux, vénéré à
Soleilmont sous le nom de Notre-
Dame de Rome, porte gravé sur sa



René DUBOIS
sapeur de la Marche du Saint-Sacrement

de Boussu-lez-Walcourt
décédé le 6 janvier 1998 âgé de 85 ans

Parfait RAVOISIN
sapeur de la Marche du Saint-Sacrement

de Boussu-lez-Walcourt
décédé le 13 janvier 1998 âgé de 82 ans

Alfred POCHET
sapeur de la Marche du Saint-Sacrement

de Boussu-lez-Walcourt
décédé le 27 mars 1998 âgé de 84 ans

Jean-Louis DUCARME, dit «Billy»
caporal-sapeur

de la Marche Notre-Dame de Aisemont
décédé le 9 juin 1998 âgé de 32 ans
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Dany CATTELAIN
voltigeur

de la Marche Sainte-Rolende de Villers-Poterie
décédé le 17 juin 1998 âgé de 33 ans

Willy FONTAINE
sapeur

de la Marche Saint-Lambert de Wangenies
décédé le 5 avril 1998 âgé de 57 ans
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Un frère nous a quittés
L U C  R O M A I N

Dany Cattelain nous a quittés.
Il était sans doute le plus
calme, le plus affable et le

plus gentil garçon de notre petite
bande d’amis. Mais voilà, le destin
parfois si cruel l’a frappé et nous a
enlevé cet être cher qui avait encore
tant à espérer de la vie.
Nous avions grandi ensemble, nous
étions voisins, de vrais amis insépa-
rables. C’est en compagnie de son
frère aîné, Eric, que nous avons par-
tagé tous nos jeux d’enfance. Plus
tard, nous avons fait partie du
même club de football et bien sûr,
nous marchions chaque année à la
Pentecôte, en l’honneur de notre

bien-aimée sainte Rolende, dans le
même peloton, celui des voltigeurs
de Villers-Poterie. J’ai l’honneur
avec mon ami Bernard d’être l’un
des deux officiers de ce vrai groupe
d’amis. En notre sein, l’amitié et
l’ambiance ne sont pas de vains
mots et tous nous avons été dure-
ment touchés lors du décès de Dany.
Dany était devenu un Marcheur
dans l’âme, il avait même appris à
fifrer voici plusieurs années mais à
Villers, c’est au milieu de ses amis
qu’il marchait. Dany était peu disert,
c’était un garçon discret. Néanmoins
quand son rire communicatif réson-
nait pour nous rappeler sa présence,
c’était comme une brise de fraîcheur
qui nous visitait.
Son rire, nous ne l’oublierons jamais

(suite page 19)
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car le 17 juin 1998, un tragique acci-
dent de travail a enlevé la vie à notre
ami. Lors de ses funérailles nous lui
avons rendu les honneurs militaires.
C’est tout ce que nous pouvions
encore faire et je pense qu’il aurait
apprécié.
A chaque Pentecôte à venir, tous,
nous  aurons une pensée pour Dany.

UN FRERE NOUS A QUIITES
(suite)

THY-LE-BAUDUIN
Marche Saint-Pierre
1938

Le tambour-major
Désiré Bouchelard,
né à Thy-le-Bauduin
en 1872 
et son petit-fils 
Roger Van Lierde, 
âgé de 8 ans. 
Les tambours sont 
«Les Cajes» d’Acoz.

(Photo transmise par Marc
CHINTINNE, rue du Tienne 7
à 5621 Thy-le-Bauduin).

CANON A LOUER

Renseignements :

R. GOFFART
Rue Pré Standard 20

5070 FOSSES-LA-VILLE
Téléphone (071) 71.26.53

Il ne sera plus dans notre peloton
mais il marchera toujours dans nos
cœurs.
A Maxime et Justine, ses enfants, à
Valérie, sa compagne, à Fernande, sa
maman et à Eric, son frère, nous pré-
sentons encore une fois nos plus sin-
cères condoléances et les assurons
de notre soutien et de notre fidèle
amitié.
Adieu frère...

❏



La Marche Septennale
Saint-Feuillen
nous revient !

E M I L E  D A M A N E T

UN PEU D’HISTOIRE

QUI ETAIT SAINT FEUILLEN ?

Fils de rois irlandais, il est né à la fin
du VIe siècle en Irlande. Revêtit l'ha-
bit monastique, de même que ses
deux frères Fursy et Ultain. Se vit
confier la direction du monastère
Burgh Castle dans le Suffax, avec le
titre d'abbé et fut ensuite sacré
évêque. Expulsé de son monastère
avec Ultain, il gagna le continent et
aboutit à Nivelles où Gertrude leur
offrit un domaine sur la Biesme,
s'étendant depuis le lac de Bambois
jusqu'aux rives de la Sambre. Sur ce
domaine, Feuillen fonda un monas-
tère, dit Monastère des Scotts à
Fosses-la-Ville. Au retour d'un voya-
ge à Nivelles, en 655, il fut assassiné
par des brigands en forêt charbon-
nière à Le Rœulx. Le corps de
Feuillen fut ramené à Fosses en tra-
versant la Sambre à Franière, au gué
de Saint-Feuillen. 

De là naquit le culte de Saint-
Feuillen, patron de la ville de Fosses. 

Des processions religieuses furent
organisées au fil des siècles pour
remercier et vénérer saint Feuillen,
le remercier de ses bienfaits, conju-
rer les calamités et appeler sa
constante protection sur Fosses et
ses habitants. 

QUELLE EST L'ORIGINE DE
NOTRE MARCHE ? 

Suivant les auteurs du remarquable
livre écrit par feu Maurice Chapelle
et par Roger Angot, historiens
locaux ayant l'exceptionnel mérite
d'avoir rassemblé de nombreux
documents et procédé à des
recherches approfondies, l'origine
de notre Marche se situe vraisembla-
blement dans l'obligation qui fut
faite aux Arquebusiers de Fosses,
dès 1566 de participer aux Grandes
Processions organisées en l'honneur
de saint Feuillen. Les «gens d'armes»
fossois rehaussent donc la cérémo-
nie et rendent hommage au saint
patron de la ville, par une sortie
imposante tous les 7 ans. 

POURQUOI TOUS LES SEPT ANS ? 

En 1635, le Doyen Crepin et les cha-
noines émirent ce vœu, appelé le
«Grand Vœu» et il en fut de même
pour les magistrats de la ville, de
fixer à 7 ans l'intervalle entre deux
manifestations. 1635, il faut le dire,
succédait à une période d’épidémie
de peste. 

L'esprit de la Marche repose sur
cette espèce de fierté basée sur la
tradition, la griserie, le spectacle,
l'ambiance créée par les fifres, les
roulements de tambours, la mobili-
sation de nombreux citoyens férus
d'épopée, de gloire et de ferveur. 

PARTICIPATION - PROGRAMME

Pour réveiller l'engouement des
Marcheurs, une sortie préliminaire a
eu lieu le 3 mai dernier ; les deux
suivantes se sont déroulées les 12
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juillet et 16 août. Les Marcheurs de
Fosses-Centre y ont défilé en civil,
mais avec bonnet de police, armes et
chevaux, pour rallumer la ferveur et
relancer le feu sacré en prélude à la
Grande Marche. 

Viennent ensuite les festivités suc-
cessives : 

• SAMEDI 5 SEPTEMBRE 
l9h45 : à la collégiale : concert mili-
taire de la fanfare d'Hanzinne et la
Batterie des Sapeurs et Grenadiers
de Thuin.

• VENDREDI 11 et SAMEDI 12 SEP-
TEMBRE 

20h30 : à la collégiale : spectacle
« Son et Lumière »
Thème «Saint Feuillen, Marcheur de
Dieu».

• SAMEDI 19 SEPTEMBRE 
18h00 à 18h45: à la collégiale :
concert par la Société Royale Phil-
harmonique. 
l9h00 : descente des reliques à la col-
légiale
l9h30 à 22h00 : veillée d'armes à la
collégiale. 
20h00 : kiosque de la place du Mar-
ché : concert par le groupe irlandais
«Grobh Deargh».

• DU DIMANCHE 20 SEPTEMBRE
AU DIMANCHE 27 SEPTEMBRE 

Exposition de figurines «Marcheurs
et autres» au syndicat d'initiative. 

• DIMANCHE 20 SEPTEMBRE
Au bureau provisoire de La Poste :

achat temporaire (sigle Saint-
Feuillen).
10h00 : à la collégiale : grand-messe
militaire avec bénédiction des armes
pour les Compagnies du Centre-
Fosses. 
Hommage au monument aux morts
des deux guerres (au cimetière). 
13h45 : rassemblement des Compa-
gnies de Fosses-La-Ville (rue de
l'Ecole Moyenne, Lycée d’Etat).
14h.00 : accueil de la Compagnie de
Haut-Vent.
14h.30 : bénédiction des armes de la
Compagnie de Haut-Vent. 
Décharge au monument aux Mar-
cheurs et à la Croix Celtique, place
du Chapitre.
Défilé dans les rues de la ville avec
visite aux monuments du Roi Albert
et Edmond Chabot. 
Défilé dans les rues. 
19h.00 : feu de file à Saint-Feuillen,
devant la collégiale. 

• SAMEDI 26 SEPTEMBRE 
Retraite aux flambeaux

• DIMANCHE 27 SEPTEMBRE 
07h00 : mise en place des Compa-
gnies .
07h30 : grand-messe en l'honneur de
saint Feuillen, suivie de la proces-
sion et défilé de toutes les Compa-
gnies pour le grand tour tradition-
nel. 
Bataillons carrés et salves
d'honneur : au Pauche (09h00) au
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Plus d'un siècle

au service des Marcheurs

Costumes militaires

MAISON 
LECLERCQ
Rue des Ecoles 14 • 5651 TARCIENNE
Tél. (071) 21 38 24 • Fax (071) 21 81 97

Route de Philippeville 104 • 6120 NALINNES
Tél. (071) 21 50 33 • Fax (071) 22 06 65 

(1km après le rond-point du Bultia - direction Philippeville)

FUSILS DE MARCHE - TROMBLONS - AMORCES ET POUDRE

henriarmurerie

19981962 36
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Chêne (11h00) à La Folie (15h00).
Vers 12h30 : rentrée des Compa-
gnies pour le dîner à la salle com-
munale Orbey: dîner d’état-major
(autorités, invités, officiers des Com-
pagnies, médias) .
13h30 : reformation des Compagnies
à hauteur du jeu de balle, route de
Tamines. 
Continuation du tour : Doumont,
Benoît, La Folie, avec descente en
charge des Greffes de la Folie (vers
16h00).
17h00 : défilé des Compagnies de
Marcheurs : 
Défilé devant la tribune d’honneur
(en Leiche) et feu de file à Saint-
Feuillen, place du Chapitre. 

• LUNDI 28 SEPTEMBRE 
14h00 : sortie des Compagnies de
Fosses-la-Ville.
Réception des Compagnies par
divers invitants.
19h00 : feu de file à la collégiale.

• MARDI 29 SEPTEMBRE
13h30 : sortie des Compagnies de
Fosses-la-Ville.
Défilé en ville et salves d'honneur
aux autorités et officiers. 
19h00 : feu de file à la collégiale.

• MERCREDI 30 SEPTEMBRE
09h00 : sortie de la Compagnie des
Tchos-Tchos pour le tour tradition-
nel.

• SAMEDI 03 OCTOBRE 
08h00 : messe à la chapelle Saint-
Roch et Tour des Pèlerins. 

• DIMANCHE 04 OCTOBRE 
13h30 : sortie des Compagnies de
Fosses-la-Ville .
Remise des médailles aux drapeaux
des Compagnies et aux vétérans,
sous les auspices de l'administration
communale. 
18h00 : dernier feu de file à la collé-
giale. 

• SAMEDI 24 OCTOBRE 
19h00 : à la collégiale : concert de
chorales. 

• DIMANCHE 25 OCTOBRE 
10H30 : messe solennelle de clôture
de l'Année Saint-Feuillen. 

COMPAGNIES PARTICIPANTES
LE 27 SEPTEMBRE
Marche Saint-Feuillen : 7 Compa-
gnies comprenant les Grenadiers du
1er Empire,  les Congolais, la
Musique, les Zouaves, les Trom-
blons, les Tirailleurs Algériens, les
Mameluks.
Les Compagnies des sections et
hameaux de l'entité : Sart-Saint-Lau-
rent, Sart-Eustache, Nèvremont,
Haut-Vent, Bambois, Aisemont, Le
Roux, Vitrival, le Bataillon d'Auster-
litz.
Diverses Compagnies de l'Entre-
Sambre-et-Meuse : Aiseau, Franière,
Mettet, Walcourt, Malonne, Floreffe,
l’Association des Marches de
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le  Sambre    
Meuse&& Grillades

Pizzas au 
feu de bois

Face à l’église de Gerpinnes
Tél. (071) 50 26 59

RestaurantRestaurant
MENU 4 SERVICES

895 FB

EEttss   SSiimmoonnss--TTeennrreett
LOCATION DE COSTUMES MILITAIRES

ET DE FUSILS DE MARCHE

Rue E. Jacques 1 - B-6280 GERPINNES
Tél. et fax (071) 50 13 72

Magasin ouvert de 9 à 12h. et de 13 à 18h30
Le samedi jusqu’à 17 h. - Fermé le dimanche
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- points de passage obligés
- public à l'extérieur des zones de

manœuvres
- parkings. 

EDITION 
Le livre des «Processions et de la
Marche Militaire de la Saint-Feuillen
à Fosses-la-Ville», de Messieurs
Chapelle et Angot, véritable antho-
logie développant tous les aspects
de la longue tradition, vieille de plus
de quatre siècles, ouvrage émaillé
d'anecdotes, de précisions, de dates,
fruit d'un travail, de recherches peu
banal, est disponible en vente, au
siège des syndicats d'initiative de
Fosses, place du Marché, au prix de
500 francs - Tél : (071) 71.46.24. 

❏

Le programme plus complet  des festivi-
tés de la Saint-Feuillen peut être obtenu
en téléphonant au secrétariat de l’état-
major de la Marche Saint-Feuillen (M.
Jean Romain, avenue des Combattants
17 à 5070 Fosses-la-Ville, 071-
71.14.77).

l’Entre-Sambre-et-Meuse, Châtelet
(Jeune Compagnie), Châtelet Saint-
Roch, Maison-Saint-Gérard, Thuin
(2e Bataillon), Thuin (Saint-Roch),
Châtelineau (Grande Terre)
soit +/- 2.700 Marcheurs.

TRADITIONS 
- Les bataillons carrés : au nombre

de trois, ils rassemblent toutes les
composantes de la Marche en un
immense «carré» de Compagnies,
en un point donné ; une décharge
générale est tirée. 

- Le «cassage de verre » : rituel folk-
lorique qui consiste, pour un candi-
dat officier, dès qu'il est admis
dans une Compagnie, à briser un
«verre à goutte» devant ses pairs,
pour consacrer son intronisation. 

- Le feu de file : en fin de parcours,
tous les soldats porteurs d'un fusil
viennent tirer une salve dans la
porte de la collégiale. 

- La Compagnie de Malonne reven-
dique invariablement le «privilège»
de tirer le dernier coup de file et
veille jalousement à préserver cette
tradition. 

- Chaque décharge commandée par
un officier vaut une tournée géné-
rale de «pékêt» à la Compagnie. 

ORGANISATION 
Diverses mesures d'organisation
seront portées à la connaissance du
public, notamment :
- interdiction de circuler en véhicule

dans la ville dans certaines four-
chettes d'heures
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LA SAINT-FEUILLEN           (suite)

Un grand nombre d’articles nous
sont parvenus pour ce «Mar-
cheur» du mois de septembre.
Le comité de rédaction s’est réuni
et son choix s’est porté sur les
articles d’actualité récente.
Les «délaissés» paraîtront bien
entendu dans l’édition du mois
de décembre. 

L’AMFESM SUR INTERNET :
WWW.MYGALE.ORG/05/AMFESM
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1. Si avec la Compagnie de Haut-Vent tu marcheras
Tenue impeccable et discipline tu respecteras.

2.   Lorsque l'officier te commandera
Directement tu t'exécuteras.

3.   Lorsque devant les gens tu défileras 
Distance et alignement tu respecteras. 

4.   Si une arme à feu tu utiliseras 
Plus de 18 ans tu auras. 

5.   Si avec nous tu marcheras  
Point de pistolet tu ne porteras. 

6.   Si avec une arme tu marcheras  
Avec précaution la poudre tu manipuleras. 

7.   Si ta poudre ne s'enflamme pas, lorsqu'une décharge ou feu de file tu tireras
Afin de ne blesser personne directement, ton fusil tu relèveras.

8.   Afin d'éviter tout accident, si au premier commandement ton fusil
ne marchera
A la fin du commandement pour vider celui-ci, à l'écart tu te mettras.

9.   Lorsqu'après les décharges autorisées et le feu de file tu tireras 
En cas d'accident, seul les conséquences tu assumeras. 

10. Lorsqu'à l'église tu entreras
Jusqu'à la fin de l'office dignement tu resteras.

11. Si par malheur un verre de trop tu boiras  
Ton fusil tu n'emploieras. 

12. Si non costumé tu nous suivras  
Dans les rangs tu ne marcheras. 

13. Si ces remarques tu n'accepteras 
Avec la Compagnie de Haut-Vent tu ne marcheras. 

Marche Septennale
Compagnie Royale
de Haut-Vent
Règlement qui doit
obligatoirement être accepté
et respecté par les participants
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Mariage de Patricia Fontaine,
cantinière des sapeurs

de la Marche Saint-Lambert
de Wangenies

avec Frédéric Rivir. 

Le 6 juin 1998,
mariage de Benoît Lechat,
voltigeur de la Marche
Sainte-Rolende
de Gerpinnes-Centre,
avec Lydia Tonincelli.



Articles vestimentaires
de tous âges et tous usages
•
POUR NOS MARCHEURS :
Pantalons blancs  : Diolen - Coton
Gants blancs et mitaines
Capes en plastique transparent

Flamand
New

Textiles

B U R E A U  D E  C O U R T A G E

COLLIN-PAREZ
ASSURANCES - PRETS - PLACEMENTS

TARIF AUTO TRES AVANTAGEUX
POUR LES PLUS DE 30 ANS
HABITANT LES ENTITES DE

CHATELET, AISEAU-PRESLES, GERPINNES, METTET
ET FOSSES-LA-VILLE

Rue Marin 3 - 6200 CHATELET
Tél. et fax (071) 38 76 54

Rue Histace 1a
GERPINNES-CENTRE
Tél. (071) 50 42 91

Ouvert de 8.30 à 12.30 h. 
et de 14 à 19 h.
Fermé le dimanche
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L'AVANT-DERNIER
RENDEZ-VOUS DE L'ANNEE

3434ee TOURTOUR
SAINTE-ROLENDESAINTE-ROLENDE
DES MARCHEURSDES MARCHEURS

DIMANCHE 18 OCTOBRE 1998

sous la conduite de la
Marche Ste-Rolende des Flaches

Il est demandé à tous de participer avec un grand respect de dignité.
Le comité organisateur se réserve le droit d'exclure les personnes qui
perturberaient de quelque façon que ce soit au bon déroulement du
tour.

Le stationnement sera interdit dans la rue et sur la place de
l'Eglise à Villers-Poterie le dimanche 18 octobre 1998 de 7.30 à
19 heures.

ITINERAIRE-HORAIRE :

VILLERS-POTERIE
Messe 08h00
Départ 08h30

GOUGNIES 09h00
FROMIEE 09h45
GERPINNES-CENTRE   10h40
HYMIEE 11h05
HANZINNE 11h45
Dîner à la salle 
Départ 12h45

TARCIENNE 13h30
BERTRANSART 14h45
Repos de 15 minutes
Départ 15h00

LES FLACHES 15h15
JONCRET 16h00
ACOZ 16h45
VILLERS-POTERIE
Rentrée 17h30
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LOCATION DE CHEVAUX POUR 
MARCHES ET SAINT-HUBERT
• VENTE ET ACHAT

DE CHEVAUX ET PONEYS
• STAGES ET LEÇONS D'EQUITATION

Guy VANOLST
Rue de Fagnet 73
6280 JONCRET
✆ (071) 50 43 49 (le soir)

Nombreuses références

E scrilectricité M.j.
Jacques MAUDOUX 

Quartier de la Fontaine 11 • 5620 Hemptinne (Florennes)
Tél. (071) 66 60 52 • Fax (071) 66 85 20

INSTALLATIONS • TRANSFORMATIONS
PARLOPHONE
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Saint-Feuillen 1910
(Photos transmises par Jacques Monnoyer, Acoz)
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LE DERNIER RENDEZ-VOUS DE L'ANNEE

SOIREE
DE L'ASSOCIATION

AVEC
REMISE DU TROPHEE 1998

Samedi 24 octobre 1998

Salle du Collège St-Augustin
à Gerpinnes
Participation aux frais :

600F (300F pour enfants moins de 12 ans)

Buffet froid - animation musicale - ambiance amicale

Réservation au plus tard le dimanche 18 octobre :

André Sainthuile, rue de la Paix 4a, 6200 Châtelet, 071-39.23.91
Michel Piérard, rue du Calvaire 27, 6120 Ham-sur-Heure, 071-21.64.21

Alain Guillaume, rue de Moncheret 24, 6280 Acoz, 071-50.27.13
Jean-Pierre Lamort, Sur les Marchés 168, 5621 Hanzinne, 071-50.26.52

Versement au compte 260-0059302-07 de l'AMFESM


